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(;·ha111llre des Hepréseurauts .. 

SÉANCE nu 2~ NovEMBRE 1881. 

Hodi6cations à la loi sur la chasse ( 1), 
- c. _ 

AMENDEDIENTS. 

§ 1er. Dans chaque province ou partie de province, il est défendu d'exposer 
en vente, de vendre, d'acheter, de transporter- ou de colporter du gibier pendant 
le temps où la chasse n'y est pas permise el à compter du troisième jour après 
la clôture de la chasse. 
Paragraphe final à ajouter : Le présent article n'est pas applicable aux 

gibiers que Ja Belgique ne produit pas. 

V. JACOBS. 

Amendements proposés par M. le ,tlinistre de l' Intérieur, 

Dans chaque province ou partie de province, il est défendu d'exposer en 
vente, de vendre, d'acheter, de transporter ou de colporter, pendant le temps 
où la chasse n'y est point permise, ù compter du troisième jour après la clôture 
el jusqu'au jour qui suit îouoenure de la chasse, des faisans, perdrix, cailles, 

(') Projet de loi, n• 70 (session de -1877-1878). 

Happorr, n• 20. l 
Amendements, no 1117. . 
R t • 1 {!6 Session de l880-188L appor , n v . 
Législations étrangères sur ln chusse, n• 167. 
Projet du Gouvernement :.vec les amendements proposés ou adoptés pnr lui, n• 21. 
Amendements, 11"1 2:2 et 25. 
Rapport sur les amendements, n• 2-i.. 



( sa > 
géllnotcs, râles de campagne ou de genêt, coqs de bruyère, vanneaux, bécas 
sines, canard» sa~va9es) [aquets, lièvres, chevreuils. -c~1·fs ou (faims. 

G. ROLIN-JAEQUEMYNS. 


